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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LES CONTRATS INITIATIVE EMPLOI EN 1998

................................ .. .. En 1998, 196000 personnes ont été embauchées.

: dans le cadre de contrats initiative emploi, contre:. 212 000 en 1997 et 290 000 en 1996. La baisse des.. .
. entrées en CIE est surtout sensible au second se- .
: mestre où elle se traduit, pour la première fois de- :. puis la création du dispositif en juillet 1995, par.. .
. une diminution du nombre de bénéficiaires appar- .
: tenant à des publics prioritaires. Pourtant, le re- :.centrage en faveur de ces publics s'est poursùivÎ .. .. puisque la part des plus prioritaires d'en~re eux.

: atteint 60 % au 4'm' trimestre 1998 contre 51 % :. en moyenne en 1997. .. .
: Ce recentrage bénéficie surtout aux chômeurs d'au:.moins 50 ans et se traduit par une augmentation.. .
. de la part des contrats à durée indéterminée qui.

: concernent en fin de période près de trois embau- :.ches en CIE sur quatre, contre moins de deux sur.. .. troisen1997. .. . ..Présent parmi quasiment toutes les professions, le .. .. CIE est toutefois nettement mieux implanté parmi.

: les employés de l'hôtellerie-restauration, les ven- :. deurs ou les secrétaires. Une embauche en CIE sur.
. . . .. quatre concerne une de ces trOIs professIOns. Les.

: rémunérations, le plus souvent très proches du :
. SMIC, sont comparables à celles à l'embauche hors .
: ~ontrats aidés des chômeurs de plus de un an. :. .. ................................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

De janvier à décembre 1998,
196 000 contrats initiative emploi
ont été signés, soit une diminution
de 8 % par rapport aux 212 000
contrats de 1997. L'année 1998
avait commencé à un rythme plus
soutenu que 1997, enregistrant, sur
les cinq premiers mois, une hausse
de 10 %. Mais depuis juin 1998,
cette situation s'est inversée.

Une accentuation du recen-
trage en faveur des publics
prioritaires

Déjà sensible en comparant les
moyennes annuelles, l'effort de re-
centrage en faveur des publics prio-
ritaires se lit nettement dans les évo-
lutions trimestrielles de l'année
1998 (tableau 1). Alors qu'en 1997
il s'était fait surtout au profit des
demandeurs d'emploi ayant deux à
trois ans de chômage, en 1998 il
s'est principalement opéré en direc-
tion des publics les plus prioritai-
res, ceux donnant droit à une prime
de 2 000 francs (encadré 1),dont la
part passe de 50 % au premier tri-
mestre à 60 % au dernier. Fin 1998,



Exonération Prime Prime
seule de 1 000 F ("') de 2 000 Jo'("'''')

1997. .....,. 32 17 51

1998. 26 20 54

1998 Tl. 31 19 50

1998 TL... 28 19 53

1998T3.. 22 21 57

1998 T4.. 19 21 60

(*) - ChÔmeurofde phu de deux aIlS J'ancienneté ne prbentllTlt paofd'autre,~ cllractérÜtique,~.

(**) - ChÔmeurJ depuis pluofde troÜ IIIlofel autre,~publics prioritaires (voir encadré 1).

Tablcau 1
Évolution de la part de publics prioritaires

En pourcentage

Source: ANPE, exploitation MES-DARES,

les entrées en CIE sans prime con-
cernent moins d'un contrat sur cinq
contre près d'un sur trois en 1997.

Le recentrage du dispositif, ap-
plicable en septembre 1996 avec
modulation de la prime en fonction
du public, s'était traduit à la fois
par une baisse sensible du nombre
d'entrées en CIE et par un maintien
du nombre d'entrées de publics
prioritaires dont la part s'était ac-
crue (graphique 1). Du deuxième se-
mestre 1996 au premier semestre
1998, le rythme d'entrées en CIE
se maintient dans une fourchette de
100 000 à 120 000 par semestre.
La deuxième contraction des entrées
en CIE, au second semestre 1998,
se traduit par une baisse à la fois
du nombre total d'embauches
(80 000 dans le semestre) et par une
baisse des recrutements de publics
prioritaires, malgré la poursuite du
recentrage.

Ainsi, l'ensemble des publics
prioritaires identifiables (1) tout au
long de la période représentaient

(1)
- DepuÜ .~eptembre 1996etle recentrage

du di,tpo.Ülif (encadré 1) on désigne comme

'"
prioritaire.~ ,. le.~publicof dOl/nanl droil à une

prime (1 ooOfrancs ou 2 ooOfrann par mois).

Au .~ein des prioritaires, les", plus prioriraires
» ,fOnt ceux dOll1Jant dmit il la prime mensuelle

la plus élel'ée (2 000 fnmcJ). /ln 'est paof rou-
jourJ po,uible de repérer depuis lu crétJtion du

CIE le,~publin qui allaient, par la.~uile, deve-

nir prioritaires. C'e.~t notamment le ClH de.~jeu-
nes sans diplijme, Les public.~ pour lesquels
cette identification e.~t po.uible (bénéJïciaires
du RMI ou de l'ASS. lravailleurs handicapés.
chômeurs depuÜ uu mo;ru troÜ (l1IS ou sala-
riÙ d'au moin.~ 50 ans pOl/wmt, JOus arrai-
nn condilion.~, bénéficier de l'exol/ération
jusqu'il la retraite) JOnt appelb public.~« prio-
riraire.~ idenlifiable,~ ».

28 % des entrées en CIE au second
semestre 1995, 41 % au premier
semestre 1998 èt 49 % au second
semestre 1998, soit, en volume, res-
pectivement 46 000, 49 000 et
36 000 entrées.

Le recentrage joue en faveur
des chômeurs âgés

La tranche d'âge de 50 ans ou
plus est la mieux représentée au sein
des publics les plus prioritairçs (ta-
bleau 2). En effet, embaucher un
demandeur d'emploi ayant connu au
moins douze mois de chômage
durant les dix-huit derniers mois ne
donne droit à aucune prime sauf si
la personne a au moins 50 ans. Dans
ce cas, qui concerne 58 % des plus

de 50 ans recrutés en CIE, la prime
est de 2 000 francs par mois. Le
recentrage en faveur des plus prio-
ritaires joue donc mécaniquement en
faveur de cette tranche d'âge. De
plus, la part des plus âgés augmente
au sein des publics les plus priori-
taires, passant de 20,2 % en 1997
à 22,2 % en 1998 et même 24,4 %
au dernier trimestre. Leur part dans
le total du CIE progresse, sous cc
double effet, de 13,5 % cn 1995 à
15,7 % en 1997 et 17,6 % en 1998
et finit par dépasser, au dernier tri-
mestre, celle des jeunes de moins de
26 ans (19,8 %, contre 18,4 %).

Après avoir progressé entre 1995
et 1997, notamment en raison de
l'ouverture de la mesure aux jeu-
nes sans formation, la part des jeu-
nes diminue en 1998 : elle passe de
24,6 % en 1997 à 21,1 % en 1998.
Pour les jeunes, le recentrage con-
cerne plus les handicapés ou les
chômeurs de 2 à 3 ans dont la part
augmente que les jeunes sans for-
mation (36 % des jeunes en CIE en
1998, 37 % en 1997).

60 % des hommes entrés en CIE
ont été recrutés au titre des publics
les plus prioritaires contre seule-
ment 40 % des femmes, qui sont
particulièrement peu nombreuses

Graphique 1

Évolution semestrielle des entrées en CIE selon les publics prioritaires
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Source: ANPE, exploitation MES-DARES.
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Total Exo Prime Prime Caractéristiques donnant droit à la prime de 2 000 F (3)
CIE seule de de

(1) IOOOF 2000'" RMI Handi- ASS CLD de Jeunes CLDde
(2) capés 36 mois faible 50 ans et

et plus niveau plos(4)

Moins de 26 ans ..................... 21,1 29.5 16,9 53,6 100,0 7,3 8,4 0,4 2,2 ]5.8
HOlI/llIes. 20,9 25.4 13,9 60,7 100.0 7,2 10,2 0,5 1.9 41.5
Femmes. 21,4 35.8 21,2 43,0 100.0 7.5 5,7 0,3 2,7 27,2

26 -49 ans .............................. 61,3 2],9 25,9 50,2 100,0 21,7 14,7 8,2 9,0
Hommes. 59,3 20,9 22,5 56.6 100,0 2-1.7 lX,R 8.4 8.4
Femme.". 64,2 28.2 30.6 -11,2 100,0 17,5 8,8 7.8 9,9

50 ans et plus ......................... 17,6 29,0 2,7 68.3 100,0 6,0 7,5 3,3 10,2 58,0
HOII/mes. 19,7 30.6 2.4 67,0 100,0 6,3 8.5 3,4 9.5 55,8

"'cIT/me.". 14,4 25.6 3,4 71,0 100.0 5.3 5.4 3,1 Il,7 62,5

Total........,..",..,.............,....,.... 100,0 26,0 19,9 54,1 100,0 15,9 12,1 5,7 7,8 7,6 10,2
}fomme.I'. W,4 23,7 16.8 59.5 100,0 17.4 15.0 5,8 7,2 8,7 Il.0
Femmes. 39,6 29,4 24.7 45,9 100,0 /3,6 7,7 5,5 8,6 5.8 9.0

(1) - La co/orme" exonération seule» corre."pond il de."publics différems selon/' âge. Le."persolJnes privées d'emploi mai.'>norl il/",crite",pendant
ml moills 12 mois .'>Urles 18 derniers moi." .Wllt en général (c'e.it-à.-dire en l'absence d'autre.'>caractéristiques le."rendant éligible,~ou prioritaires)
exclue.'>dit CIE .wuf",i elle.'>O1lfau moin." 50 am. Elle,".fïgurent alors dans la colonne" .mm prime ». Les per,Hmnes inscrite", au ml'im 12 moi.'>.'>Ur
les 18 dernier." mois sont. en général. dam la colof/lle" sans prime» .wul."i elles ontau moi"s 50 ans. Ellnjigure1l1 alor." dam IIIcolot/ne" prime
2 OOOF».
(2) - ChÔmellr.I'i1l.\"(:,.;t.,>pendt/1U lIli moin" 2-1moi.'>durant le."36 demiers moi.s. Le."chÔmeur."remplissllnt cette condition remplisse1l1auni le plu."
sO/n'ent celle de.i 12 mois d'imcriptÙm durant le.'>18 derniers moÎ.i. Cette dernière condition est l'fils avantageuse pour le.i chÔmeurs d'au moins
50 (/fI.\"("(Irelle dOT/ilealor." droit à une prime de 2 O()OF.
(3J. Un même bbl~/ïciaire peut remplir plusimrs de ces coflditiom. D'où un tOtal de ces colamle.i mpérieurau pourcentage de prime el 2 000 F
(-1)- Ne sollt comptés ici que le."CLD de phu de 50 an."donnant droit à. une prime de 2 000 F

Tableau 2
Répartition par âge, sexe et part de publics prioritaires

En pourcentage

Source: ANPE, eXploitation MES-DARES.

LE DISPOSITIF JURIDIQUE,

En 1995, les pouvoirs publics, dans le but de faciliter l'insertion professionnelle des demandeurs d'emploi durablement exclus du marché du travail
ou rencontrant de grandes difficultés, ont mis en place le contrat initiative emploi.

Après une première période de mise en œuvre, le dispositif a été profondément remanié au cours de J'année 1996. Une première modification

intervenue en mai (décret du 22-5-1996) a ouvert l'accès de cette mesure aux jeunes de faible niveau de qualification. En août (décret du 20-8-1996) les
pouvoirs publics ont désiré moduler les avantages attachés au CIE en fonction de la silUation des personnes embauchées.

Il s'adresse aujourd'hui:

- aux demandeurs d'emploi de longue durée ayant au moins 12 mois d'inscription il l'ANPE dans ks 18 mois précédant l'embauche ;

- aux bénéficiaires du RMI ainsi que leurs conjoints ou concubins;
. aux bénéficiaires de l'allocation spécifique de solidarité;

- aux personnes figées de plus de 50 ans privées d'emploi;
. aux personnes œnéficiant de l'assurance veuvage;

- aux travailleurs handicapés et assimilés;

- aux femmes isolées chargées (ou ayant été chargées) de famille;'

- aux anciens détenus; .

- aux Français ayant perdu leur emploi il l'étranger;
. aux jeunes ayant moins de 26 ans sans emploi (non indemnisés ou issus d'un contrat d'orientation ou d'un CES) et sans diplôme (niveau VI

ou Vbis).

le contrat initiative cmploi est un contrat 11durée indéterminée ou déterminée de 12 à 24 mois. Il peut être à temps plein ou à temps partiel (sans
pouvoir être inférieur - sauf exception - il 16 heures hebdomadaires pouvant être réparties sur le mois ou sur l'année).

II ouvre droÎl pour l'ensemble des publics à une exonération des charges patronales de sécurité sociale pour la partie du salaire n'excédant pas le
SMIC et pour une durée de 24 mois maximum. Cette durée peut être portée jusqu'à l'âge de la retraite pour les salariés de plus de 50 ans sous certaines

conditions (ClD, bénéficiaires du RMI sans emploi depuis un an et travailleurs handicapés).

Par ailleurs. une aide de l'État sous forme d'une prime de 2 000 francs par mois est associée à l'embauche des chômeurs de très longue durée (plus
de 36 mois), des chômeurs de longue durée de plus de 50 ans, des bénéficiaires du R;.11, des bénéficiaires de l' ASS, ainsi que des jeunes de moins de

26 ans dc faible niveau de formation, sans emploi et des travailleurs handicapés.

l'embauche des chômeurs inscrits pendant au moins 24 mois durant les 36 derniers mois ouvre droit, quant à clic, il une prime mensuelle de
1000 francs.

le salarié est réll1um:ré scion la convention de l'entreprise, et au minimum à un salaire égal au SMIC.

Les contrais initiative emploi peuvent être signés par loutes les entreprises assujetties il l'Unedic, mais ils ne doivent pas résulter du licenciement d'un
salarié SOliScontrat il durée indéterminé, ni entraîner un liœnciemcnt. Par ailleurs, les entreprises ayant procédé à un licenciement économique dans les

six mois précédant l'embauche ne peuvent bénéficier d'un CIE.

lc eas échéant, les employeurs peuvent percevoir une aide de l'État pour la formation des salariés d'un montant de 50 francs par heure de formation
(dans]a limite de 200 à 400 heures), et d'une aide au tutorat sous la forme d'un forfait de 3 500 francs.

Cc dispositif est incompatible avec (oute autre forme d'aide il l'emploi.

Depuis janvit:r 1999 (décret du 8-] 2-1998), l'employeur doit déposer la demande de convention il l'ANPE préalab]ement il l'embauche. Aupara-

vant. il avait la possibilité de la déposer dans le mois suivant l'embauchc.

PREM!ÈRES SYNT!!ÈSES 3



Total Exoné. Prime Prime dont:

Niveau de formation CIE ration de de RMI Handi. ASS CLUde CU> de Jeunes
seule 100Ot' 2000F capés 36 mois 50 ans sans

et plus et plus diplÎlmt'

BAC + 3 et au-delà. 4,8 4,7 4,0 5,1 8,9 2,2 4,9 :U 6.9

BAC + 2.. 7,5 9,8 8,3 6,1 7,9 5,5 7,4 6,8 7,3

BAC. 13,9 17,3 16,4 Il,4 12,2 Il,8 14,2 11,7 14,9

CAP, BEP.. 37,1 41,0 42,1 33.4 34.3 46,1 40,2 37.7 35,4

Niveau CAP, BEP (sans dip]ôme).. 19,4 14,1 15,8 23,3 ]8,9 17,1 16,7 17.7 15.0 6051

< CAP. BEP.. 17,3 13,1 13,4 20,7 17,X ]7,3 16.6 19.0 20.5 YU

Ensemble .,."".....................,.................... 100,0 ]00,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 It)O,O

Tableau 3
Répartition des bénéficiaires par niveau de furmation

En fJOun"entage

Source: ANPE. exploitation MES-DARES.

parmi les bénéficiaires du RMI, les
travailleurs handicapés et les jeu-
nes sans diplôme (tableau 2), En
1998, l'augmentation de la part des
publics prioritaires a été plus forte
parmi les femmes recrutées que
parmi les hommes, Notamment les
chômeurs depuis au moins deux ans
représentent 41 % des femmes en
1998 (48 % au dernier trimestre)
contre 35 % en 1997, Cette trans-
formation de la nature des recrute-
ments féminins compense l'effet
mécanique du recentrage vers les
publics prioritaires qui avait en-
traîné, en 1997, une baisse de la part
des femmes (de 43 % à 40 %), Au
total, en 1998 la répartition entre
hommes et femmes se stabilise au
niveau atteint en 1997,

Une sélection des plus formés,
surtout parmi les plus de 50
ans et les allocataires du RMI

Un peu plus d'un bénéficiaire du
CIE sur quatre est de niveau au
moins égal au Bac, Hormis les jeu-
nes sans formation (décret du
22 mai 1996), et, dans une moindre
mesure, les travailleurs handicapés,
les publics prioritaires ne sont pas
moins formés que les autres person-
nes embauchées en CIE (tableau 3),
C'est même parmi les allocataires
du RMI, puis parmi les chômeurs
de longue durée d'au moins 50 ans
que la proportion de diplômés du
supérieur (niveaux 1et II de l'Édu-

cation nationale) est la plus forte.
Alors que dans la population, la
proportion de personnes de faible
niveau de Îormation augmente avec
l'âge, ce n'est pas le cas parmi les
bénéficiaires du CIE, Même s'il est
difficile de disposer d'une popula-
tion témoin des bénéficiaires poten-
tiels du CIE, la comparaison avec
les personnes au chômage de~uis au
moins un an (2) est suffisamment
nette pour permettre d'affirmer
qu'une sélection en fonction du
niveau de formation s'opère pour
les personnes les plus âgées (gra-
phique 2),

Les employeurs sont réticents à
embaucher des personnes relative-
ment âgées en chômage de longue
durée et sans formation initiale
malgré les dérogations accordées
aux demandeurs d'emploi de plus
de 50 ans (encadré 1) et en dépit de
l'accentuation du recentrage du dis-
positif en faveur des publics les plus
prioritaires, Ces réticences augmen-
tent avec la taille de l'établisse-
ment: moins d'un bénéficiaire de
CIE sur dix dans les établissements
de plus de 200 salariés a au moins
50 ans, Les grands établissements
sont ceux qui embauchent le moins
de publics prioritaires et, même au
sein des publics prioritaires, la part
des plus âgés est plus faible (13 %)
que dans les petits établissements
(22%),

La structure par niveau de for-
mation est plus proche pour les jeu-

nes de moins ùe 26 ans, sans doute
à cause de l'ouverture du CIE aux
jeunes sans diplôme, mais même au
sein ùe cette catégorie, les niveaux
inférieurs au CAP (Vbis et VI) sont
sous-représentés: les jeunes sans
diplôme sont plutôt recrutés parmi
les jeunes de niveau V.

Des CIE dans toutes les fa-
milles professionnelles, plus
particulièrement dans les
moins qualifiées

Aucune profession n'est totale-
ment fermée au CIE : d~puis sa
création, 10000 CIE ont été con-
clus pour pourvoir des postes de
cadres, d'ingénieurs, d'informati-
ciens, de personnels d'étude et de
recherche ou même de dirigeants
d'entreprise salariés (encadré 2),
Quand on rapporte les flux d' en-
trées en CIE aux effectifs de la fa-
mille professionnelle, il apparaît
que le CIE est nettement
surreprésenté parmi les employés
de l'hôtellerie-restauration (7,9 %
des entrées en CIE), les vendeurs
(7,8 %) et les secrétaires (8,7 %)

à l'inverse des différentes profes-
sions de techniciens et cadres ainsi
que de certaines catégories

(2) - Les plus de 50 ails peuvent béné-
ficier du CIE saf/S être chÔmeurJ de 101/-
gue durée (CLD) maÙ la réparlitio/l par
niveau de formation des non-CLI> est 1/0;-
sille de celle des CLD.

PREMIÈRES SYNTIIÈSES 4



Variable Modalité Écart à la référence (en %)

Situation d'emploi
Ancienneté d'au moins un an Référence
Changement d'emploi - 4
Au chômage un an apparavant - 14
Entrée cn CIE - 18

Âge
Moins de 25 ans Référence
26 à 35 ans +3
36 à 49 ans + Il
50 ans et plus +18

Niveau de formation
Inférieur au CAP

.
Référence

CAP +3
BAC +6
BAC + 2 + Il
BAC + 3 et plus + 19

Encadre 2

LE CIE - Une approche par les familles professionnelles

Les familles professionnelles (FAP) constituent une nomenclature élaborée par l'ANPE, l'INSEE et la DARES pour
rapprocher le code ROME (Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois) de l'ANPE du code PCS (Professions et
Catégories Socioprofessionnelles) de l'INSEE. Le département des métiers et qualifications de la DARES a recodé l'en-
quête emploi en FAP. La présence du code Rome dans les fichiers du CIE (1) permet alors une comparaison avec l'enquête
emploi. Cette traduction n'c.st cependant pas immédiate car la codification en FAP utilise, outre le code ROME, le niveau
de qualification de l'emploi qui ne figure pas dans les fichiers du CIE. En partant de la FAP en 84 postes (sur deux
caractères), des. regroupements ont été effectués quand le seul code Rome ne suffisait pas à trancher entre plusieurs codes
FAP. Le fichier CIE a été codé une première fois avec cette table de passage. Puis certains regroupements de FAP ont été
éclatés quand le nombre de CIE, pOlir lesquels l'affectation était ambiguë, était négligeable par rapport au nombre de CIE
que l'on pouvait affecter sans ambiguïté à un niveau plus fin. Enfin, en sens inverse, certains regroupements ont été
effectués quand le nombre de CIE était négligeable (professions de la santé, fonction publique). Au total, c'est sur la base
d'une nomenclature FAP spécifique en 53 postes que la comparaison avec l'enquête emploi s'effectue.

Le fichier CIE est un fichier de flux alors que l'enquête emploi est un fichier de stock. Cela introduit un biais dans la
comparaison à la fois en termes de volume et en termes de salaires, le salaire progressant avec l'ancienneté dans l'entre-
prise. C'est pourquoi la comparaison est aussi effectuée en sélectionnant dans l'enquête emploi les salariés du secteur
marchand présents depuis moins d'un an dans leur entrepris,e. Pour compenser la faiblesse des effectifs, trois années
d'enquête emploi (- > 22 000 observations) comme de CIE sont regroupées. Les embauchés depuis moins d'un an peuvent
être en intérim (10 %), cn apprentissage (5 %), en CDD non aidé (22 %), en CDI (52 %) ou en stage ou contrat aidé (II %
déclarés). Les comparaisons de salaire peuvent sc faire sur l'ensemble de ces salariés (en prenant les quanti les, la moyenne
étant faussée par l'apprentissage et l'alternance) ou en se limitant aux CDI et CDD non aidés.

Modélisation des salaires

En se limitant aux salariés à plein temps, on peut tenter d'expliquer le salaire observé en mobilisant, après harmonisa-
tion, les variables disponibles sur les deux sources: sexe, âge, niveau de formation, famille professionnelle et taille de
l'établissement. Ne sont retenus de l'enquête emploi que les salariés en CDI ou CDD non aidé. Une variable est construite
pour rendre compte des situations d'emploi: emploi stable (ancienneté d'au moins un an), changement d'emploi (ancien-
neté inférieure à un an et personne travaillant un an auparavant), retour à l'emploi (ancienneté inférieure à un an et
personne ne travaillant pas un an auparavant), le CIE constituant la 4èrn.: modalité. .

Avec une régression multiple, le logarithme du salaire est bien expliquç par ces variables (R2 de 0.5).

Plus que l'ancienneté dans l'entreprise, c'est la situation d'emploi l'année précédente qui est déterminante pour rendre
compte des niveaux de salaire. « Toutes choses égales par ailleurs », le salaire net mensuel à l'entrée en CIE est de 18 %
inférieur à la situation de référence de l'emploi stable. L'écart avec le changement d'emploi n'est que de 4 %, de l'ordre de
l'erreur que l'on peut commettre en comparant des salaires bruts déclarés par l'employeur (après application d'un coeffi-
cient de 0,79) de la source CIE à des salaires nets déclarés par le salarié de la source enquête emploi.

D'autres modélisations (régression multiple sur salaire net en éliminant les valeurs extrêmes, régression logistique sur
la probabili1é d'avoir un salaire sc situant dans le premier quartile de ceux de sa famille professionnelle) confirment la
robustesse de ces résultats.

(1) - Le code ROME" 'est remeigné que pour la moitié des enregistrements mais cela est directement lié aux pratiques

des ALE: pOlir la moitié des ALE, le code ROME est renseigné à plus de 90 % et pour l'autre moitié il 11'est jamais
renseigné. Le risque de biais est beaucoup plus faible que s'iL y avait la moitié de fIOn-renseignés dam chaque ALE.
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Graphique 2 .
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d'ouvriers (électricité, mécanique)
et d'employés (transports et tou-
risme, b~nques, employés de mai-
son...) (tableau 4).

Le rapprochement d'un flux
d'embauches en CIE à un effectif
de salariés peut donner une vision
tronquée liée à des taux d'embau-
ches fort variables selon les familles
professionnelles (FAP). Le fort re-
cours au CIE pour pourvoir les pos-
tes d'ol>vriers du textile et du cuir
(2,7 %), FAP aux effectifs en dé-
clin, apparaît mieux quand cette
famille professionnelle est rappor-
tée aux flux d'embauchés depuis
moins d'un an (1,1 %) plutôt
qu'aux stocks (1,6 %). De manière
générale, les métiers de l'industrie
(FAP B à H) apparaissent plus
pourvus en CIE quand ils sont rap-
portés aux flux d'embauches alors
que c'est l'inverse pour les ven-
deurs.

Recul des COD, progression
moins rapide de la part des
temps partiel

La part des contrats à durée in-
déterminée est, sur l'ensemble de
l'année, en légère progression, pas-
sant de 64 % en 1997 à 66 % en
1998. Là encore, l'évolution est
plus nette en fin de période (73 %
de CD! au dernier trimestre) où on
assiste à un véritable effondrement
des COD, accentué semble-t-il par
une certaine saisonnalité du recours
au COD (graphique 3). Au sein des
COD, ce sont les contrats les plus
courts (12 mois) qui sont les plus
affectés: leur diminution en volume
entre le dernier trimestre de 1997 et
le dernier trimestre de 1998 est de
55 % (33 % pour l'ensemble des
CIE).

Alors que la part de temps par-
tiel avait progressé de 2,5 points en
1996 et encore de 2 points en 1997,
cette progression n'est plus que de
0,5 point en 1998. Fin 1998, pour
la première fois depuis 1995, plus
d'un bénéficiaire du CIE sur deux

PREMIÈRES SYNTHÈSES <)<),0'"W 3<),!
6



FAP Distribution (o/~) Salaire médian (% SI\UC) D9/DI % < 35 h.

S N e S N NO e S N NO e S N e

AO Agricultcurs,élcveurs. ..... 0,7 1,2 1,6 104 95 98 100 2,2 2,5 1,7 1,1 16 24 32

AI Maraîchcrs.jardiniers. ...., 1,1 2,0 1,5 103 95 95 100 1,9 2,1 1,8 1,1 14 22 28

BOI20u...-riers gros oeuvre et travaux pub.. 2,8 3,5 5,6 123 113 117 101 1.9 3,3 1,8 1,4 2 5 5

B34 Ouvriers bâl. second oeuvre.. 3,0 4,1 3,8 125 110 118 105 2,1 4,4 1,7 1,4 4 9 6

B67 Tech. et cadres du bâtiment. 1.4 1,0 1,1 195 158 159 144 2.4 2,5 2,3 2.3 3 6 Il
.

COI Ouvriers de l'êlectricité et de l'éleC(ro. 1,1 0,9 0,7 133 104 112 103 1,9 2,6 1,6 U 7 5 9

e2 Techniciens, âgents maîtrise électricité. 0,8 0.4 0,2 195 142 143 117 2.0 2,5 2,2 1,8 3 1 7

D5G t\.1écanique hors réparation aUlOm. 4,6 2,8 4,0 154 123 128 103 2,1 2,1 2,0 1,4 3 8 13

Ds5 Réparation automobile, maintenance.. 6,7 4,7 3,8 146 108 120 103 2,2 3,9 1,9 1.4 4 6 7

EO12 Industries de process. 6,6 4,0 2,4 148 III 114 100 2,3 2,1 2,0 1,2 7 10 15

FOI Ouvriers du textile et du cuir. 1,6 1,1 2,7 108 99 100 100 1,6 1,6 1,6 1,2 10 13 14

F23 Ouvriers du bois.. 0,7 0,6 1,0 114 100 104 100 1,6 2,2 1,5 1,3 3 7 8

F4 Ouvriers des industries graphiques. ..... 0,6 0,3 0,5 148 129 134 105 2,1 2,2 2,3 1,5 5 6 14

110 Ingénieurs et cadres techniques de l'industrie 0,9 0,5 0,6 302 240 242 177 2,6 2,8 2,8 3,] 2 6 10

JOI Ouvriesr de la manutention.. 4.4 4,1 4,4 125 103 104 100 1,9 1,6 1,5 1,2 7 14 14

J2 Conducteurs d'engins de traction et de levage 0,3 0,2 0,1 147 137 139 109 1,8 2,0 2,0 1.4 3 3 9

J3 Conducteurs de véhicules. 4,3 4,3 6,3 133 114 115 101 1,9 1,8 1,8 1,2 9 17 20

J456 Transports ct tourisme. 1,3 0,8 0,5 178 132 135 III 2,6 2,5 2,4 2,0 8 17 16

L03 Secrétaires, secrétaires de direction. 5,6 4,9 8,7 140 108 113 104 2,1 1,8 1,8 1,4 26 40 41

Ll4 Comptables et tech. des services adminis.,
compta. et financ. 4,3 3,7 1,6 159 121 1}5 117 2,2 2,1 2,1 1,7 19 29 36

L2 Employés administratifs d'entreprise. 2,5 2,9 4,8 137 107 114 101 2,1 1,8 1,8 U 23 42 42

L5 Cadres adminis., compta. et financiers.. 2,1 1,3 0,8 270 241 245 161 2,7 2,9 2,8 2,9 6 Il 20

MO Informaticiens. 1,8 1,8 0,8 234 192 196 143 2,7 3,1 3,0 2,4 5 3 9

NO Personnels J'étude et de reccherche.. 1,1 0,8 0,2 302 222 226 183 2,5 2,6 2,6 3,0 3 5 12

Q02 Banques. 2,5 0,9 0,3 214 152 157 109 2,5 3,3 3,2 1,7 9 6 24

QI Assurances. 1,2 0,5 0,2 166 125 127 105 1,8 1,9 1,9 1,4 16 22 25

RO Caissiers, employés de libre service. 1,8 2,4 3,0 109 98 98 100 1,6 1,7 1,6 1,1 49 61 53

RI Vendeurs, 3,7 5,5 7,8 107 98 100 100 1,9 2,6 1,6 1,1 34 43 42

R2 Représentants. 3,0 4,3 3,2 164 131 133 101 2,5 2,5 2.4 1,6 9 13 Il

R34 Maîtrise et cadres des magasins
et intcnnédiaires du commerce, .......... 3,3 2,9 2,3 222 172 175 125 3.4 3,5 3,5 2,7 5 10 12

SO Bouchers, charcutiers et boulangers, ..... 1,0 1,6 1,2 116 91 115 103 3,6 4,8 1,7 1,3 6 Il 16

SI Cuisiniers. ..... 1,0 1,7 1,7 121 100 104 103 2,1 2.4 1,9 1,3 14 23 22

S2 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie 2,2 4,7 7,9 101 95 98 100 2,2 3,9 1,8 1,1 34 41 43

TO Coiffeurs, esthéticiens. 0,7 1,1 1,0 103 93 102 100 2,2 3,8 1,8 1,2 28 29 42

TI Employés de maison. 1,8 2,1 1,0 101 100 100 100 2,0 2,1 2,1 1,1 79 80 67

T3 Agents de gardiennage et de séeurité. 1,1 1.4 2,0 112 106 106 100 2,5 1,9 1,8 1,1 18 24 31

T4 Agents d'cntretien.. 3,1 3,9 4,2 106 99 99 101 1,7 1,6 1,8 1,1 55 73 56

UO Professionnels de la comm. et de la doc. . 0,7 0,8 0,7 220 164 184 113 3.4 3,6 3,3 2,0 15 30 22

UI Professionnels des arts et des spectacles.. 0,6 1,1 0,5 174 164 178 102 3,3 4,1 3,8 1,8 23 35 29

V4 Professionels de l'action soc., cultur. et sport. 1,2 1,8 1,1 159 106 131 115 2,6 2,2 2,6 1,7 39 57 45

WI Formateurs, recruteurs, 0.7 0,8 0,8 196 154 169 124 3,3 3,4 3.4 1,9 26 39 33

Autres.. 10,0 10,7 3,4

S =Ensemble des salariés; N =Salariés de moins d'un an d'ancienneté; NO =Salariés de moins d'un an d'ancienneté hors apprentis et contrats aidés;

C =bénéficiaires du CIE.

Tableau 4
Données par famille professionnelle

Sourœ : INSEE (Enquête emploi), ANPE (CIE), exploitation MES-DAR ES.
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< 1.01 1,01 à 1,1 1,1 à 1,5 > 1,5 Total
SMIC SMIC SI\UC SMIC

COI Temps plein ... 44,S 17.5 25,9 Il.8 100.0
Temps partiel.. 49,S 28,8 15.9 5,8 100.0

COD Temps plein .... 59,8 17,7 18,1 4,4 100,0

Temps paniel.. 56.7 28,1 Il.9 J,3 J(JO,O
,

Total CIE
.....n,....""""""''''''''''''''

50,4 20,9 20,7 8,0 100,0

Sans prime ......... ....,. 43,9 21.6 24,1 10.4 100.0

Prime = 1 OOOF, ......, 50,3 22,8 20,8 6,1 I{XJ,O

Prime=2000F .. 53.5 19.8 19.1 7.6 100.0

dont: RMI............... 58./ 20.3 16.7 4.9 ' loa,o
Handicapé.s ,.............. 49,4 22,2 22.5 5.9 100,a

Jeune5 ,WlIr,Sformatiol! 75.0 /8.5 6./ 0.4 100,0

Hommes .... 48,2 19.8 22.5 9.5 100,0

Femmes..... ....... 53,7 22,5 18,0 5,8 100,0

Moins de 26 ans. 66.6 22,0 10.1 1.3 100,0

26 . 49 ans ....., 49,9 21.6 22,0 6,5 100,0

50 ans et plus.. 32,5 16.9 29,3 21,3 100.0

est embauché sous COI à temps
plein. À noter toutefois qu'une pro-
portion faible (2,5 %), mais crois-
sante, de CIE conclus à temps plein
l'est pour des durées hebdomadai-
res comprises entre 35 et 38 heu-
res.

Si les bénéficiaires du CIE sont
plus souvent à temps partiel que
l'ensemble des salariés, ils ne le sont
pas plus que les nouveaux embau-
chés, et même moins dans les mé-
tiers où le temps partiel est le plus
répandu (employés de maison,
agents d'entretien et caissiers, em-
ployés de libre service (tableau 4».

Des salaires le plus souvent très
proches du SMIC...

Même si le salaire brut à l'em-
bauche de certains bénéficiaires de
CIE, ingénieurs ou chercheurs, peut
dépasser 20 000 francs, sept em-
bauches en CIE sur dix se font à un
salaire horaire compris entre
1 SMIC et 1,1 SMIC, et une sur
deux au SMIC (écart au SMIC in-
férieur à 1 %). La concentration des
salaires à proximité du SMIC est
plus forte pour les contrats en COD
ou les contrats à temps partiel, pour
les contrats assortis d'une prime,
surtout pour les bénéficiaires du
RMI et les jeunes sans formation
(tableau 5). Ces différents facteurs
sont souvent liés (exemple des fem-
mes et du temps partiel) et une ana-
lyse de variance multivariée permet
de tester le poids des différents
facteurs « toutes choses égales par
ailleurs ». L'âge et le niveau de for-
mation sont les principaux fa~teurs
de différenciation des salaires. Vien-
nent ensuite le secteur d'activité

- dans le gardiennage, 94 % des bé-
néficiaires du RMI sont rémunérés
à moins de 1,1 fois le SMIC - et la
taille de l'établissement. À niveau
de formation, âge, secteur d'activité
et taille d'établissement donnés, les
autres facteurs ont un effet relati-
vement faible, mais significatif, sur
le salaire à l'embauche: 6 % de
moins pour un allocataire du RMI

Graphique 3
Évolution trimestrielle de la part des eDD et des temps partiels
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Source: ANPE, exploitation MES-DARES.

Tableau 5
Rémunération à l'embauche des bénéficiaires de CIE (salaires horaires)
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bien entre FA? -le rapport entre le
salaire horaire médian des agents
d'entretien et celui des ingénieurs
est proche de 1 à 3 en général mais
n'est même pas de 1 à 2 en CIE -
qu'au sein de chaque FA? -le rap-
port entre le salaire correspondant
au 9'm' décile et celui correspondant
au 1" décile est presque toujours
nettement plus faible dans le cas du
CIE que dans le cas général. Cette
plus faible dispersion est évidem-
ment 1iée à la concentration des sa-
laires à proximité du SMIC: pour
de nombreux métiers (salariés agri-
coles, caissiers, vendeurs, employés
de l'hôtellerie-restauration, agents
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Source: ANPE, exploilation MES-DARES,

que pour un bénéficiaire ne donnant
pas droit à primes, 4 % de moins
pour une femme que pour un
homme, et 5 % de moins pour un
COD que pour un COI à temps
complet.

...mais comparables aux salai-
res à l'embauche (hors contrat
aidé) des chômeurs de plus
d'un an

L'approche par les familles pro-
fessionnelles (FA?) et la compa-
raison avec l'enquête emploi (enca-
dré 2) montre d'abord la moindre
dispersion des salaires en CIE, aussi



 


